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Carola Togni

ASSISTER ET SURVEILLER

La Chambre des pauvres habitants de Lausanne

Qui sont les pauvres ä aider? Comment faut-il les aider? Quelles preoccupations et quels

objectifs animent les oeuvres d'assistance? L'analyse des discours et des pratiques de la

Chambre des pauvres habitants de Lausanne, qui, jusque dans les annees 1930, joue

un röle important au niveau de l'assistance des pauvres, fournit quelques pistes

interessantes pour repondre ä ces questions

La Chambre des pauvres habitants de Lausanne a ete fondee en 1755 ä l'initiative
des quatre pasteurs lausannois, rejoints cette meme annee parhuit notables de laville2.

Cette oeuvre privee a ete creee pour venir au secours des pauvres habitants3 de

Lausanne, qui ne recevaient ä l'epoque aucune aide des autorites, l'assistance publique

communale etant reservee aux seuls bourgeois. Les pauvres habitants ne pouvaient

donc compter que sur la charite privee dans laquelle l'Eglise jouait un röle central4.

Initiative privee, la Chambre est des l'origine placee sous le contröle des autorites

publiques et ses decisions doivent etre approuvees par le Conseil de la ville de

Lausanne; eile estpresidee parle Bourgmestre5. Au cours duXLXc siecle, plusieurs des

1 Cet article se base sur le fonds d'archive de la Chambre des pauvres habitants de Lausanne depose aux

Archives de la ville de Lausanne (AVL). L'etude, realisee en juin 2005 et financee par l'Ecole d'etudes

sociales et pedagogiques (EESP), s'insere dans une recherche du Fonds national suisse de la recherche

scientifique, «La question de l'integration dans le discours et les pratiques de l'aide sociale: l'exemple
de deux cantons entre 1893 et aujourd'hui», dirigee par Jean-Pierre Tabin, ä laquelle collaborent egalement

Arnaud Frauenfelder et Verena Keller. Je remercie Jean-Pierre Tabin de ses remarques et conseils.

2 Fabienne Abetel-Beguelin, La Bourse des pauvres habitants ä Lausanne de 1755 ä 1799, Lausanne

(memoire de licence), 1990, Vol. 2, p. 27.

3 Dans la suite du texte, par pauvres habitants, nous entendons les pauvres qui habitent une commune sans

en etre bourgeois.

4 Pierre Avvanzino, «Protestantisme et relevement de l'äme. Travail disciplinaire et Philanthropie», in

Gilbert Vincent (dir.), La place des oeuvres et des acteurs religieux dans les dispositifs de protection sociale,

Paris, 1997, pp. 31-49.

5 Le Bourgmestre est le premier magistrat de la ville. Statuts de la Chambre des pauvres Habitants, 1913.

Fabienne Abetel-Beguelin, La Bourse des pauvres habitants. op. cit., Vol. 1, p. 29.
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presidents de la Chambre seront des membres de la Municipalite lausannoise et,

jusqu'en 1948, les Statuts prevoient qu'un representant des autorites communales, desi-

gne par la Municipalite, soit membre de l'Assemblee generale.
Ä sa creation, la Chambre se voit attribuer la moitie du produit de la collecte en

faveur des pauvres jusqu'alors entierement octroyee ä la Bourse des pauvres Bourgeois6.

La contribution financiere des communes d'origine des pauvres va occuper une place de

plus en plus importante en ce qui concerne le financement des aides: en 1828, le rem-
boursement par les communes (vaudoises ou d'autres cantons) represente 38% des

recettes, une proportion plus importante qu'au siecle precedent, mais toutefois infe-

rieure aux entrees issues de la collecte et des dons (57% des recettes)7. En 1869, afin

de pouvoir repondre ä l'augmentation des demandes, la Chambre conditionne l'assis-

tance au versement, par les communes d'origine, d'au moins la moitie des secours

accordes ä leurs ressortissants8. Cette participation des communes permet a la

Chambre d'occuper une place plus importante dans l'aide aux pauvres.

Jusqu'ä la fin du XVIIIe siecle, l'oeuvre fournit des aides ä une centaine de familles

par annee9. Au debut duXIXe siecle, la Chambre voit les demandes augmenter:
«Ces besoins ont augmente peu ä peu depuis quelques annees, par l'effet de l'ac-

croissement du nombre des pauvres; effet de l'augmentation generale de la population.

[...] Les necessiteuxsontlä avec leurs besoins. Nous les repoussons ou les tenons eloi-

gnes autant que possible, au risque de passer quelquefois pour durs; et malgre ces pre-

cautions, nos assistances devoient [devaient] se partager l'hiver dernier entre cent

quatre-vingts et dix familles.»10

La croissance demographique du tournant du siecle, qui repose notamment sur
l'arrivee d'etrangers et de Confederes, fait en effet augmenter le nombre de per-

sonnes exclues des aides publiques de la ville et renforce le röle de la Chambre11.

En 1889, cette derniere distribue 165 pensions; la Bourse des pauvres de la ville en

6 Les pasteurs sont souvent charges par les communes de la recolte de collectes. Arnold Mayer, Le probleme
de l'assistance publique dans le canton de Vaud, Lausanne (these de doctorat), 1931, p. 73.

7 Le. reste des recettes est constitue par des heritages, des dons et parla vente d'effets herites des pauvres.
AVL, La Direction des pauvres habitants aux personnes pieuses et charitables de cette ville, 1828.

8 AVL, RK 13/5, Proces-verbaux de la Chambre, 1864-1923.

9 Fabienne Abetel-Beguelin, La Bourse des pauvres habitants. op. elf., Vol. 2, annexe E. Le recensement
lausannois de 1798 denombre 9000 habitants. Anne-Marie Amoos, Le recensement vaudois de mai 1798,

Lausanne (memoire de licence), 1978, p. 37.

10 La Direction des pauvres habitants..., op. cit.

11 Pendant la periode 1888-1910, la commune de Lausanne voit ses habitants augmenter de 31000 per¬

sonnes. La population lausannoise au XX" siecle, Lausanne, 1980, p. 3.
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distribue 219 l2. lusqu'ä la fin des annees 1930, epoque ä laquelle l'introduction de l'as-

sistance par la commune de domicile va i'obliger ä redimensionner ses activites13, la

Chambre va continuer ä assister entre 130 et 160 personnes ou famillesl4.

La Chambre des pauvres habitants, dont les activites sont suivies de pres par les

autorites, joue donc un röle de premier plan dans l'aide aux pauvres jusqu'ä la fin des

annees 1930. Une analyse de cette aide fournit des indications precieuses concernant la

realite de l'assistance aux pauvres.

Reprimer la mendicite et contröler les pauvres

La diminution de la mendicite, le maintien de l'ordre public ainsi que le contröle des

pauvres et des secours qui leursontdistribues sont les objectifs declares Iors de la crea-

tion de la Chambre Un pauvre qui veut recevoirune aide doit s'engagerä ne plus men-

dier. Au debutdu XIX® siede, l'objectif de la Chambre reste identique, soit «epargnerau
public le spectacle d'une degoutante mendicite, aux personnes charitables ses nom-

breux inconvenients, et aux pauvres eux-memes la perte de temps et la demoralisation

qui en sont les suites naturelles»16.

Cette preoccupation est de mise au XIX® siecle, epoque durant laquelle plusieurs

ceuvres de bienfaisance voient le jour ä Lausanne17 afin de reprimer la mendicite et

d'«apporter quelque remede ä cette multitude de mendiants de tout genre qui assiegent

vos portes, vos magasins,vos maisons de campagne, au detriment des pauvres honteuxet

vraiment dignes d'interet»l8.«Abolirla mendicite dans la mesure du possible» estd'ail-

leurs toujours l'objectif de la Chambre en 1970l9, caracterisant ainsi toute son histoire.

12 A cette epoque Lausanne compte 7283 menages (32 689 habitants, dont 15736 vaudois d'autres com¬

munes). Une pension est souvent versee ä une famille de plusieurs personnes. AYL, RK 11/1-2, «Röle des

assistes», et Rapports degestion de la Municipalite, Lausanne, 1889.

13 Suite a la loi vaudoise d'assistance du 16 mai 1938, les communes deviennent responsables d'aiderleurs
habitants vaudois, qui avant etaient assistes parkt Chambre gräce auxversements des communes d'origines.

14 AYL, RK 13/5, Proces-verbaux de la Chambre 1864-1923. En 1934, la Chambre assiste encore 149 per¬

sonnes. AVI.. P. 164, carton 2, classeur 2, Rapport du President de la Chambre surl'exercice 1934.

15 Fabienne Abetel-Beguelin, La Bourse des pauvres habitants op. cit., Vol. I, p. 27.

16 La Direction des pauvres habitants..., op. cit..

17 Societe pour reprimer les abus de la mendicite (1853), Bureau central de bienfaisance (1854), Association
des Amies des pauvres (1872), Bureau central d'assistance (1910).

18 «Association pour l'extinction de la mendicite», in Journal de la Societe vaudoise d'utilite publique,
fevrier 1853, p. 17.

19 Statuts de la Chambre des pauvres habitants, 1970, article l.
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Cette lutte contre la mendicite repond ä une volonte de cacher la pauvrete, car la

figure du mendiant rend visible «la decheance de la misere travailleuse, ou, pis encore,

des misereux qui n'ont pas de travail»2U. Mais il s'agit egalement de contröler Vindigent

valide, accuse (ou au moins suspecte) de se soustraire volontairement ä l'imperatif du

travail. Le pauvre valide est condamne moralement et exclu de l'assistance. II s'agit de

«faire le partage entre les <vrais> et les <faux> pauvres, entre ceux qu'il est necessaire et

benefique de secourir et ceux qui profitent indüment d'autrui pour echapper au devoir

du travail et de la prevoyance»21. C'est dans cette perspective que la Chambre se donne

pourobjectif de «procurerä ces indigents quelques occupations, et de developper chez

eux un esprit d'industrie et d'activite qui leurperm[e]t de gagnerleurvie parle travail»22.

Le contröle, qui permet de faire le partage entre bons et mauvais pauvres, passe

notamment par une comparution periodique devant la Chambre (instauree en 1761).

Chaque assiste est tenu de «se presenter regulierement devant ces Messieurs, qui [ontj
ainsi [...] une connaissance <visuelle) des pauvres dont ils [sont] charges»23. Entre 1761

et 1779, les personnes aidees doivent comparaitre tous les six mois, periodicite ensuite

reduite ä quatre mois. En cas d'absence non justifiee, l'assistance est supprimee. En

1828, les Instructions de la Chambre font encore reference ä cette pratique24.

La surveillance des assistes est egalement assuree par les directeurs de quartier25 charges

d'une part de la distribution des assistances et d'autre part de visiter les pauvres26.

Les Instructions de 1828 leurdemandentd'allerregulierementvoirles personnes assis-

tees dans leur quartier et de rediger un tableau comportant
«les noms de chacun des pauvres de leur quartier, avec l'indication de la bourgeoi-

sie, de Läge, de la vocation, du nombre et de Läge des enfants ä leur Charge, des cir-

constances de sante et autres relatives ä ces pauvres, et propres a fournir en tout temps
ä la Direction les lumieres necessaires sur les besoins de ces pauvres.»27

20 Robert Castel, Les metamorphoses de la question sociale, Paris, 1995, p. 108.

21 Christian Topalov, Naissance du chömeur. 1880-1890, Paris, 1994, p. 193.

22 Preliminaires aux Statuts de la Chambre des pauvres habitants, op. eil., p. 1.

23 FabienneAbetel-Beguelin,LaBourse des pauvres habitants..., op. cit,Vol. 1, p. 47.

24 ÄVL, Instructions pourMessieurs les Directeurs de Quartierde la Direction des Pauvres Habitants de Lausanne,

adoptees lors de la .seance du 10 juin 1828. Paria suite, rtous n'avons plus retrouve trace de cette pratique.
25 Lors de la creation de la Chambre, les quartiere sortt au nombre de quatre (Bourg, Palud, Cite et Saint-

Laurent). Paria suite, leur nombre sera elargi pour faire face ä l'evolution urbaine.

26 La ii visite du pauvre» est une methode formulee par le Iniron Joseph-Marie de Gerando dans un ouvrage

publie ä Paris en 1820 (Le visiteurdu pauvre). devenu rapidement une reference dans le domaine de l'aide

aux pauvres. II propose une methode d'observation et d'intervention visant ä «reconnaitre la veritable

indigence». Christian Topalov, op. cit., p. 204.

27 Instructions pourMessieurs les Directeurs de Quartier..., op. cit., p. 1.
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Cette surveillance est renforcee en 1913, epoque ä laquelle la Chambre cree une fonc-

tion de contröleur Charge d'enqueter sur les demandes de secours qui lui parviennent.
Plusieurs mesures sont donc mises en place pour assurer le contröle des assistes.

Robert Castel remarque que«la doctrine protestante du salut par les oeuvres a contribue

ä rendre la pauvrete encore plus suspecte et ä durcir les criteres de I'acces aux
secours»28. Dans ce contexte, «le pauvre doit manifester beaucoup d'humilite et exhi-

ber des preuves convaincantes de sa condition malheureuse pour ne pas etre soupgonne
d'etre un < mauvais pauvre»29.

Queis sont, des lors, les criteres developpes par la Chambre pour distinguer les

«bons» des «mauvais» pauvres?

Premier critere: I'appartenance communautaire

La Chambre accorde son aide ä des pauvres exclus de l'aide publique parce qu'ils ne

sont pas bourgeois de la ville de Lausanne. Mais l'oeuvre privee introduit egalement un

critere d'appartenance communautaire en exigeant, des avril 1791, un delai de residence

minimum de deuxans30. David Puymeges remarque ä ce sujet que

«chaque paroisse, chaque Corporation, chaque commune s'organise pour gerer [ses]

fonds, pour ne les emplöyer qu'ä bon escient en distinguant ceux qu'il faut secourir de

ceux qui, pour diverses raisons, ne meritent pas de l'etre. Le premier critere sera

I'appartenance ä la communaute genereuse [...] les pauvres doivent etre domicilies et

reconnus pour pretendre et esperer [une aide]»31.

Dans les preliminaires aux Statuts de la Chambre de 1913, cette condition est justi-
fiee par la peur de voir deferler des pauvres:

«On s'apergut que plusieurs incligents, habitant d'autres localites du pays, conside-

raient l'institution de la Direction des Pauvres comme un droit constitue en leurfaveur
et venaient s etablirä Lausanne poury avoirpart.»32

28 Robert Castel, op. cit., p. 95. Castel remarque egalement que «l'Eglise a plutöt conforte que contredit les

entreprises iraisonnablesi de prise en Charge des indigents qui passaient par des classifications discri-
minatoires».

29 Ibid., p. 96.

30 Fabienne Abetel-Beguelin, La Bourse des pauvres habitants..op. cit., Vol. 1, p. 31.

31 Daniel Puymeges, introduction au livre de Jean-Baptiste Martin, La fln des mauvais pauvres, Seyssel, 1983,

p. 15.

32 Preliminaires aux Statuts de la Chambre des pauvres habitants..., op. cit., p. 4.
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Cette delimitation, qui ne sera jamais abolie par la Chambre, n'est pas que theo-

rique: en 1934, par exemple, cinq demandes de secours sont refusees parce que les

demandeurs habitent Lausanne depuis moins de deux ans33.

Deuxieme critere: la «bonne conduite»

La demande d'aide doit imperativement transiter par un pasteur ou un des directeurs

de la Chambre qui a pour fonction de contröler la «bonne conduite » du candidat ou de

la candidate. En 1879, une aide est par exemple refusee, car«les renseignements obte-

nus sur le compte de la femme Guignet etaient des plus defavorables»34. En 1888, une

veuve se voit supprimer l'aide pour cause d'inconduite35.

Les directeurs doivent presenter ä la Direction de la Chambre «une declaration du

Regent, sur la maniere dont les enfants des pauvres assistes frequentent les ecoles36,

afin que la Direction puisse agiren consequence envers leurs parents»37. AuXIXe siecle,

l'ecole devient un objet de preoccupation majeure; il s'agit, comme le remarque
Genevieve Heller, d'eliminer

«l'individu parasite, incapable, illettre, celui qui cede auxvices, qui n'apporte pas sa

contribution ä Eediflce social parle travail et une vie familiale honnetes, coüte cherä la

societe, la contamine moralement ou physiquement: tels sont les individus qui sont stig-

matises. II est de la premiere importance de lutter contre tous ces obstacles au progres:

pauperisme, alcoolisme, mortalite infantile sont des fleauxpourla societe»38.

Lors des debats ä la Constituante vaudoise de 1885 surla creation d'une Institution

pour l'enfance malheureuse etabandonnee, le liberal Edouard Secretan souligne qu'il
faut eduquer ces enfants «avant d'etre oblige de le[s] corriger par la colonie disciplinaire

ou la prison. II s'agit d'une «grande ceuvre de civilisation, de progres moral et materiel

33 AVL, P. 164, carton 2, classeur 2, Rapport du President de la Chambre ä l'Assemblee sur l'exercice 1934.

34 AVL, RK 13/5, Proces-verbaux de la Chambre, 28 octobre 1879.

35 AVL, RK 13/5, Proces-verbaux de la Chambre, 28 aoüt 1888.

36 La frequentation obligatoire de l'ecole apparait dejä dans l'ordonnance bernoise de 1676 sur l'instruction

publique, qui ordonne aux parents d'envoyer au catechisme les enfants de 6 ä 14 ans et aux paroisses de

mettre en place des ecoles. Andre Gindoz, Histoire de l'instruction publique dans le pays de Vaud,

Lausanne, 1853, p. 14. Martine laquet, Geo-histoire de l'ecole lausannoise, Lausanne (memoire de licence),

1984, p. 10.

37 Instructions pour Messieurs les Directeurs de Quartier, p. 2.

38 Genevieve Heller, Tiens-toi droit! L'enfant ä l'ecole primaire au 19* siecle: espace, morale, sante. L'exemple

vaudois, Lausanne, 1988, p. 18.
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ä accomplir»39. Ainsi, comme le resume Genevieve Heller, l'eleve «apprend [ä l'ecole],

outre les comportements elementaires de la civilite, le soln de ses affaires et le respect

du bien d'autrui, le sens de l'epargne, etc. »40. La Chambre fait sienne une preoccupation

largement partagee, celle de la moralisation et de l'education des pauvres et de leurs

enfants ä une epoque oü les pasteurs occupent encore une place importante dans le

domaine de l'instruction41.

L'obligation d'envoyer les enfants ä l'ecole n'apparait plus dans les Statuts de la

Chambre de 1913, car eile est desormais du ressort des pouvoirs publics42. Mais la

Chambre exige toujours de i'assiste de «se montrer recommandable parsa conduite»,

une Obligation qui perdure dans les Statuts de 1970.

Mais qui sont ces assistes dont la Chambre se preoccupe tant de surveiller la mora-

lite et la conduite?

Les personnes assistees: des personnes ägees et des femmes seules

En 1828, la Chambre remarque que

«les assistances devoient [devaient] se partager l'hiverdernierentre centquatre-

vingts et dixfamilles, qui toutes renfermaient un ou plusieurs individus dignes de com-

passion, les uns par leur grand äge, les autres par leur faiblesse, leurs maladies, leurs

infirmites; d'autre part leur etat de veuvage ou leur surcharge d'enfants »43.

Les «individus dignes de compassion» sont ceux qui ne peuvent pas travailler parce

que malades, infirmes ou trop äges. La proportion de femmes seules parmi les assistes

est elevee. Ce sont des femmes veuves ou abandonnees, ayant Charge de famille.

Les veuves representent pendant la deuxieme moitie du XVIIIe siecle entre 36% et

44% des personnes assistees. Un siecle plus tard, en 1888, la proportion reste la meme,

soit 45 %44. En 1911, dans leur repertoire des oeuvres caritatives, Ernst et Hans Anderegg

39 Bulletin de l'Assemblee Constituante vaudoise, 30 octobre 1884, p. 799.

40 Genevieve Heller, op. cit., p. 19.

41 Le role des pasteurs est tres important jusqu'ä la loi sur l'instruction publique du 31 janvier 1865, lorsque

les «pasteurs ne sont plus maitres des destins pedagogiques, bien que gardant un droit de regard». Micha

Grin, Histoire imagee de l'ecole vaudoise, Morges, 1990, p. 62.

42 L'obligation scolaire et sa gratuite sont introduites dans la Constitution federale en 1874 et dans la

Constitution vaudoise de 1885.

43 La Direction des pauvres habitants aux personnes pieuses et charitables de cette ville, 1828.

44 Fabienne Abetel-Beguelin, La Bourse des pauvres habitants..., op. cit., Vol. 1, p. 68. AVL, RK 11/1-2, Röle.

des assistes.
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decrivent d'ailleurs ainsi l'activite de la Chambre: «Soutenir les familles pauvres de

toute la Suisse, particulierement des veuves »45.

Les femmes sans mari meritent egalement une aide, parce qu'elles sont considerees

comme inaptes ä subvenir seules ä leur entretien. Ces femmes «bien que valides, ne

sont pas regardees comme tenues au devoir de travail: les veuves ou femmes abandon-

nees si elles sont chargees d'enfants, les dames de la bonne societe victimes d'infor-

tunes »46. Mais elles ne sont secourues qu'ä la condition de se montrer«dignes»de cette

aide. Cette preoccupation de surveiller la moralite des pauvres, et en particulier des

femmes, est egalement presente dans d'autres pays, notamment aux Etats-Unis, qui

developpent ä la meme epoque une politique d'assistance qui se focalise surles meres

seules47. En analysant la legislation americaine d'assistance au XIXe siecle, Sylvie Morel

observe que

«meme les meres <meritantes>, les veuves, ne regoivent une aide que si elles sont

personnellement < dignes > de l'obtenir en se montrant bonnes meres et bonnes mena-

geres»; notamment, elles «ne doivent pas etre ivrognes, cohabiter avec un homme ou

negliger leurs enfants»48.

Dans son etude sur la Prostitution ä Lausanne au XIXe siecle, Danielle Javet

remarque qu'une femme pratiquant une sexualite hors normes (c'est-ä-dire hors du

mariage) est automatiquement assimilee ä une prostituee et exclue de l'assistance49.

Les responsables de l'assistance de l'epoque se disent preoccupes des enfants nes hors

mariage qui tombent ä la Charge de l'assistance, mais qui representent surtout des gros-

sesses considerees comme scandaleuses50.

Les assistes qu'il s'agit de surveiller sont donc en grande partie des assistees: des

femmes seules, qui echappent ä la surveillance masculine. La «bonne conduite», qu'il
s'agit d'imposer et verifier, acquiert ainsi une connotation plus precise: respect des

valeurs de la famille et du röle traditionnel devolu ä la femme.

Par ailleurs, les femmes n'echappent pas completement ä la politique de mise au

travail des pauvres. En effet, malgre les discours de l'epoque s'elevant contre le travail des

45 Ernest et Hans Anderegg, Assistance et bienfaisance, Berne, 1911, p. 516.

46 Christian Topalov, op. cit., p. 210.

47 Elisabetta Vezzosi, «Le VVelfare State aux Etats-Unis: un Etat «maternaliste»?», Revue europeenne d'his-

toire sociale, avril 2003, p. 82.

48 Sylvie Morel, Les logiques de la reciprocite. Les transformations de la relation d'assistance aux Etats-Unis

et en France, Paris, 2000, p. 106.

49 Danielle Javet, «La Prostitution ä Lausanne auXIXe siecle», in Histoire et societe contemporaine, Lausanne,

1984, p. 23.

50 Enquete surle pauperisme dans le canton de Vaud en 1840, Lausanne, 1977, p. 71.
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femmes, certains travaux, consideres corarae feminins, leur sont destines51. Si les

femmes vaudoises de la fin du XIXe siede travaillent essentiellement dans l'agriculture
et la domesticite, elles sont egalement presentes dans certains secteurs industriels,

notamment par le biais du travail ä domicile: l'industrie de la dentelle, la ganterie, la

chapellerie, l'industrie de la paille tressee, de la botte ä musique, l'horlogerie52. En 1886,

le Grand Conseil vaudois discute de la mise en place d'une colonie agricole pourles
femmes53; ä la meme periode, plusieurs associationsvaudoises proposentdu travail aux

femmes pauvres54.

La modestie des pensions accordees, dont nous allons parier maintenant, implique

en realite que ces femmes doivent vraisemblablement de toute fagon travailler, ä moins

qu'elles ne beneficient d'autres moyens de subsistance.

Les aides accordees: des secours pour la survie

La Chambre distribue des aides regulieres en argent ou en nature, notamment du pain.

L'Enquete surle pauperisme dans le canton de Vaud de 1840 considere qu'...

«[...] en general il vaut mieux accorder des secours en nature qu'en argent, et cela,

parce que la prevoyance et l'esprit de calcul ne sont pas d'ordinaire l'apanage des

classes pauvres, et qu'en accordant en nature on est plus sür qu'ils vont ä leur destina-

tion» 55. Cependant, malgre ces discours, les aides en argent s'averent nettement plus

simples ä mettre en oeuvre. Ainsi, en 1828, les assistances en argent (7397 francs) repre-

sentent 55% du budget total de la Chambre, contre 23% pourles secours en pain5".

51 Nicole Arnaud-Duc, «Les contradictions du droit», in Georges Duby, Michel Perrot (dir.), Histoire des

femmes. LeXIX'' siede, Paris, 1991, p. 95.

52 Madeleine Denisart, Jacqueline Surchat, Femmes ouvrieres. Apergu de l'histoire du travail des femmes dans

les usines du canton de Vaud, Lausanne (memoire de diplome de l'Ecole d'etudes sociales et pedago-

giques), 1985, p. 5.

53 I! taut attendre 1896 pour que les autorites procedentä la mise en place de la colonie de Rolle. Bulletin du

Grand Conseil vaudois, 22 fevrier 1886, p. 671 et 27 aoüt 1896, p. 251.

54 Societes de secours par le travail pour des femmes pauvres: Ouvroir (Lausanne, 1873); Atelier de travail

pour femmes (Lausanne); Societe du vieux (Lausanne, 1866); CEuvre du vieux (Nyon); Ouvroirde Morges

(Morges, 1877); Ouvroird'Orbe (1880); Ouvroirde Perroy; Ouvroird'Ollon (1881); Societe de l'ouvroiret
du vieux, Yverdon (1887); Comite du vieux, Payerne. Victor Segond, La bienfaisance dans le Canton de

Vaud, Nvon, 1895, pp. 55-58.

55 Ibid.,]). 159.

56 La Direction des pauvres habitants aux personnes pieuses et charitables de cette ville, 1828.
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Des l'origine de la Chambre, les montants accordes sont modestes, comme le

remarque Abetel-Beguelin:

«Lorsqu'une personne seule, comme Marie Sechaud, se voit attribuerune assistance

mensuelle de 1 £, cela signifie qu'avec cet argent, [...] eile pourra acheterune quinzaine
de livres de pain bis pour l'ensemble du mois, soit une demi-livre par jour. Quand ä la

famille du vigneron Jean Sechaud, qui compte en tout huit personnes, eile regoit, en

1763, 3 £ par mois, [...] ce qui donne pour l'ensemble de la famille une douzaine de

livres de pain par semaine.»57

En 1865, la Direction de la Chambre decide de limiter la pension mensuelle ä un

maximum de 25 francs58. Les registres des aides que nous avons pu consulterconfir-

ment qu'entre 1876 et 1923 les pensions octroyees ne depassent jamais cette somme,

se situant plutöt entre 10 et 15 francs par mois59. Les montants verses aux bourgeois

par l'assistance publique ne sont d'ailleurs pas plus eleves: en 1878, Selon la

Municipalite lausannoise, la moyenne des secours accordes auxpauvres est de 13 francs

par mois60.

Pareils montants ne permettaient probablement pas de vivre ä la fin du XIXe siecle;

ils deviennent derisoires par la suite, notamment si Eon tient compte du rencheris-

sement du coüt de la vie. Les pensions sont, par exemple, nettement inferieures au

salaire d'une femme travaillant dans l'industrie textile, qui gagne 12 francs par semaine

en 1890, 15 francs en 1900 et 48 francs en 192061.

II s'aglt donc d'une aide minimale, permettant au mieux aux assistes d'eviter de mou-

rir de faim ou de froid, et ceci dans le but declare d'eviter le spectacle de la mendicite.

Assister et surveiller: «but du philanthrope eclaire»

La distinction entre «bons» et «mauvais» pauvres est donc une preoccupation centrale

de la Chambre. Tout en s'occupant des pauvres (habitants) exclus des aides publiques,

Tceuvre cree ses propres exclusions selon des criteres de domicile, d'origine et de

«bonne conduite». La visite des assistes et la comparution obligatoire devant la

57 Fabienne Abetel-Beguelin, La Bourse des pauvres habitants.op. c/f., Vol. 1, p. 81.

58 AVL, RK 13/5, Proces-verbaux de la Chambre, 25 avril 1865.

59 Pour la periode allant de 1965 ä 1891: AVL, RK 11/1-2, Registres des aides accordees par la Chambre,

1876-1891 (2 registres) ; ensuite: RK 13/5, Proces-verbaux de la Chambre, 1864-1923.

60 Rapport de Gestion de la Municipalite, 1878, p. 28.

61 Hansjörd Siegenthaler, Statistique historique de la Suisse, Zürich, 1996, p. 448.
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Direction de la Chambre et la mise en place de «contröleurs» sont les moyens qui per-

mettent de trieret de surveiller les pauvres.

L'etude des aides fournies par la Chambre fournit des indications interessantes

concernant les pauvres consideres comme meritants. Dans cette categorie, les per-

sonnes ägees, les veuves et les femmes seules avec enfants occupent une place centrale.

Ces femmes sont doublement meritantes: d'une part, parce qu'elles accomplissent leur

röle d'epouse et de mere, et d'autre part, parce qu'elles sont jugees incapables de sub-

venir seules ä leur entretien. Mais le fait d'etre considere comme meritant ne signifie

pas la fin du contröle, au contraire. Comme le remarque Topalov,«secourir le pauvre si

c'est necessaire tout en le preservant de l'habitude de l'assistance et en restaurant son

independance, tel est le but du philanthrope eclaire»62.

62 Christian Topalov, op. cit., p. 209.
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